
	

					
			

			
				
					CONNEXION
	DEVENIR ADHÉRENT
	CONTACT
	
	
	
	

				
 

			
 
		
 
		
	
			
			
							
					
					
						
					
				

							
											
							Le GMI et la filière
	• Notre organisation
	• Nos représentants
	• Le GMI en régions
	• La filière graphique
		• Les chiffres de la filière
	• Annuaire des professionnels



	• Nos commissions
	• Notre histoire



	Expertise
	• Accompagnement stratégique et technologique
	• Baromètre d’activité
	• Espace juridique et social
		• Actualités
	• Fiches pratiques
	• Accords Paritaires
	• Convention collective



	• Recouvrement de créances
	• Veille HSE et transition énergétique



	Club Achat
	Événements
	• Assemblées générales
	• Congrès des Industries de l’Impression
	• Rencontres régionales
	• WebConférences



	Formations
	• Réseau des écoles
	• Formations
	• Formation IA
	• CQP de branche
	• Fiches métiers



	Bourses d’études
	Médiathèque
	• Portraits
	• Espace Presse
	• Publications & Études
	• GMINFO



	Labels
	• Print Environnement®
	• Print In France®
	• Print Ethic®



	Partenaires
	Actualité

						
					
					
					
										
						
					

					
					
				
					Sélectionner une page
					
				

			
				
 
			
 
			
				
					
										

					
				

			

		 
			
	

	
		
			
				
					

	Aucun résultat

	La page demandée est introuvable. Essayez d'affiner votre recherche ou utilisez le panneau de navigation ci-dessus pour localiser l'article.



				 
			
 

				
		
		
		Articles récents

			
					Partagez l’expérience Drupa aux côtés du GMI !
									
	
					Si les objectifs ne sont pas portés à la connaissance du salarié en début d’exercice, la rémunération variable est intégralement due
									
	
					Temps partiel : l’absence de mention de la répartition des horaires de travail entraine-t-elle systématiquement la requalification en temps complet ?
									
	
					Une indemnité d’occupation du domicile est-elle due par l’employeur lorsque le télétravail est préconisé par le médecin du travail ?
									
	
					L’ANACT publie un guide à destination des dirigeants et des manageurs pour mieux prendre en compte l’endométriose au travail
									



		
 	
 
		
 
	
 

 


	


			
				

    
					GMI

Groupement des Métiers de l’Impression et de la Communication

218 bis boulevard Pereire

75017 Paris

Tél : +33 1 55 25 67 57

info@gmi.fr

Le GMI représente un secteur de près de 3 000 entreprises qui emploie 45 000 salariés et réalise un chiffre d’affaires de 6,5 milliards d’euros. La filière graphique est un secteur au sein duquel évoluent des entreprises d’envergures diverses exerçant pour une clientèle variée des activités qui se retrouvent au cœur de la communication, l’information et la culture.
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